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Annexe décisions d’exonération frais de formation FCV2A 
Délibération n° CA 2018 – 28 du CA du13/03/2018 

 
Nom Prénom Formation Demande Décision FCV2A 

Raguet Esther M2 "Administration des 
activités culturelles"  
- FC 2017-2018 
Frais de formation : 4500 €  
Tarif individuel appliqué :  
2000 €  

Exonération des frais de 
formation de 2000 €. 
 
Situation  
Fonctionnaire bénéficie d’un 
congé de formation 
professionnelle avec maintien de 
85% du salaire 
 
Difficultés financières    
DIU de 276,10 € réglés à 
l’inscription 
 

700 € conservés au titre de la 
gestion FC  soit : 
Réduction de 1300 € : 2000 € 
ramenés à 700 € 

Olive Leclerc Justine M2 "Administration des 
activités culturelles"  
- FC 2017-2018 
Frais de formation : 4500 €  
Tarif individuel 
appliqué : 2000 € 

Exonération des frais de 
formation de 2000 €. 
 
Situation  
Fonctionnaire bénéficie d’un 
congé de formation 
professionnelle avec maintien de 
85% du salaire 
 
Difficultés financières  
DIU de 261,10 € réglés à 
l’inscription 
 

700 € conservés au titre de la 
gestion FC  soit : 
Réduction de 1300 € : 2000 € 
ramenés à 700 € 

Benmessaoud Ihsane M2 « Ingénierie du 
développement des 
territoires » 
- FC 2017-2018 
Frais de formation : 4500 €  
Tarif individuel appliqué : 2000 
€ 

Exonération des frais de 
formation de 2000 €. 
 
Situation  
Fonctionnaire bénéficie d’un 
congé de formation 
professionnelle avec maintien de 
85% du salaire 
 
Difficultés financières  
DIU de 261,10 € réglés à 
l’inscription 
 

700 € conservés au titre de la 
gestion FC  soit : 
Réduction de 1300 € : 2000 € 
ramenés à 700 € 

 
 

Service Commun de Formation Continue, Validation 
des Acquis et Apprentissage – FCV2A 



Balthazar Sabine DU « Accompagner le 
parcours des personnes en 
situation de handicap » 
- FC 2017-2018 
Frais de formation : 2000 €  
Tarif individuel appliqué : 950 
€ 

Exonération des frais de 
formation de 950 €. 
 
Situation  
Invoque des raisons de santé 
avec justificatifs médicaux 
comme raison de son abandon 
 
Difficultés de santé et 
financières  
DIU de 189,10 € réglés à 
l’inscription 
 

Article 5.1 - CGV : abandon 
pour motif légitime et 
impérieux 
30% du solde soit 285 € 
restant dus. 
Réduction de 665 €. 

Perez Shanon Capacité en Droit 1ère année 
- FC 2017-2018 
Frais de formation : 1200 €  
Tarif individuel appliqué : 400 
€ 

Exonération des frais de 
formation de 400€. 
 
Situation  
Graves pbs de santé avec 
justificatifs 
 
Difficultés de santé 
DIU de 189,10 € réglés à 
l’inscription 
200 € correspondant à la 1ère 
échéance déjà réglés 
 

Article 5.2 CGV Réduction de 
la totalité des frais (force 
majeure) 
1ère échéance de 200 €  déjà 
réglée à rembourser. 

Korczyk Oriane Capacité en Droit 1ère année 
2016-2017 
- FC 2016-2017 
Frais de formation : 1200 €  
Tarif individuel appliqué : 400 
€ 

Exonération des frais de 
formation de 400 €. 
 
Situation  
N’a pas validé, ne s’est pas 
présenté aux examens  
 
Difficultés personnelles et 
financières  
DIU de 189,10 € réglés à 
l’inscription 
 

Article 5.2 CGV LaRéduction 
de la totalité des frais. (force 
majeure) 
 

 


